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Notre sécurité
Projet
de ralentisseurs
Dans la continuité du programme de sécurité rou-

tière de notre village, une demande de subvention a 
été déposée auprès du Conseil départemental au titre 
des amendes de police 2017.

En effet, le conseil municipal a souligné la néces-
sité de sécuriser les entrées du village sur la RD 724 
en obligeant les véhicules à ralentir leur vitesse dès 
qu’ils franchissent les panneaux d’agglomération. 

Il a été proposé de mettre en place des plateaux ra-
lentisseur à chaque extrémité de la commune : entre 
le château et le 1er commerce de la commune en 
venant de Salbris, au carrefour des rues du château 
d’eau /RD 724 et rue du Marais en venant de Romo-
rantin.

Le dossier est en cours.

Création d’un point 
arrêt bus
La commune a déposé une demande auprès de la 

direction des transports du Conseil départemental 
de Loir et Cher en vue de créer un point d’arrêt de 
bus, rue du Marais, de façon à ne plus obliger les en-
fants, habitant dans le lotissement des Bois jolis et de 
la rue du Marais à traverser la route départementale 
724 très dangereuse pour les enfants scolarisés qui 
veulent se rendre à l’abri de bus existant.

Mme Le Maire a été mandatée pour sensibiliser la 
direction des transports du Conseil départemental 
sur la dangerosité de ce même abri.

association...
ASSOCIATION HISTOIRE 
DU CYCLE  
LES VÉLOS DE SOLOGNE
Notre début de saison sera marqué par notre par-

ticipation à l’animation de l’étape du Tour du Loir 
et Cher à La Ferté Imbault, un rendez-vous que 
nous ne pouvions pas manquer mais l’événement 
marquant de cette année 2017 sera sans aucun 
doute la célébration du bicentenaire de l’invention 
de la Draisienne. 

Cet engin précurseur de la bicyclette à été conçu 
en 1817 par le Baron allemand Carl Drais von 
Sauerbroon. Un hommage sera rendu tout au long 
de l’année à ce génial inventeur par des expositions 
et des animations auxquelles nous participerons 
dans les grands musées français.

Le moment fort de cet hommage lui sera rendu 
au mois de Mai à Karlsruhe, sa ville natale, où près 
de quatre cent cinquante personnes de vingt natio-
nalités sont attendues dans le cadre de  notre grand 
rassemblement annuel IVCA. Celui-là même que 
nous avons connu en 2011 dans notre village. 

En prélude à ce rassemblement, nous avons le 
projet de rallier Nancy à Karlsruhe avec des repro-
ductions fidèles des authentiques draisiennes du 
Baron Drais encore visibles dans les musées alle-
mands. 

Pour ce voyage événement, quatorze cavaliers de 
sept nationalités vont chevaucher leurs draisiennes 
sur cinq étapes d’environ cinquante kilomètres 
chacune. Le départ officiel sera donné le samedi 20 
mai sur la place Stanislas à Nancy et pour  la der-
nière étape, nous franchirons le Rhin pour arriver 
finalement au château de Karlsruhe où nous se-
rons accueillis par les participants du Rallye IVCA. 

Encore une belle aventure dans la lignée du Pa-
ris-Avignon 2015 !

Alain Cuvier

Notre cimetière

Elections
Calendrier 2017

Elections présidentielles
1er tour : Dimanche 23 avril 2017
2nd tour : Dimanche 7 mai 2017

Elections législatives
1er tour : Dimanche 11 juin 2017
2nd tour : Dimanche 18 juin 2017

A NOTER

Projet
de piste cyclable
La RD 724 est une route très fréquentée et dange-

reuse pour les cyclistes et piétons.
Le Conseil municipal lors de la séance du 27 oc-

tobre dernier a entériné une demande de subven-
tions au titre des amendes de police 2017 pour la 
réalisation d’une piste cyclable à l’entrée de La Fer-
té-Imbault direction Salbris car le coût de l’opéra-
tion s’élève à 24641€.

Le Conseil régional du centre, par l’intermediaire 
du Pays de Grande Sologne peut aussi subventionner 
la réalisation à hauteur de 40% du coût.

Le calendrier du projet est dépendant des travaux 
d’enfouissement des réseaux électriques program-
més par le SIDELC en ce début d’année.

Le dossier est en cours.
 

Entretien
Le cimetière doit faire l’objet d’un soin constant, 

non seulement par respect de nos défunts et de leur 
proches mais aussi pour des obligations d’hygiène, 
de sécurité et d’accessibilité.

A ce titre,  l’entretien de l’espace public est du res-
sort de la commune, celui des sépultures du ressort 
des familles.

Il a été planifié un nettoyage mensuel par le service 
technique municipal de son espace commun.

Reprise 
de concessions
Depuis quelques mois, la commune procède à la 

reprise de concessions abandonnées.
Afin de préserver le patrimoine architectural et 

dans un souci de sauvegarde mémorielle, le Conseil 
municipal a validé la proposition faite par l’asso-
ciation Les Lanturelus qui se propose d’entretenir 
quelques concessions historiques. 
La liste proposée n’est pas limitative et reste modi-
fiable. Les sépultures de Jean Léon Bommer, les sépul-
tures Garnier, Herveau, Laurent, Kirby, Adobet-Dau-
bry, Adobet Camille et Roger ont retenu l’attention de 
l’association Les Lanturelus.

Révision du taux 
de la taxe d’aménagement... àa    la baisse
La délibération du 7 octobre 2015 mettait en place 

la taxe d’aménagement au taux de 3%.
Cependant, au vu des exonérations qui peuvent 

être accordées par la municipalité et dans une po-
litique de relance des constructions neuves sur le  
territoire de la commune le Conseil municipal par  

 
délibération du 27 octobre dernier a décidé d’abais-
ser le taux de la taxe d’aménagement  à 1%. 

Sont exonérés de la part communale, les com-
merces de détails de moins de 400 m2, les travaux sur 
des monuments historiques, les annexes (pigeonnier, 
abris de jardin...) soumis à déclaration préalable.

Fiscalité urbanisme

Plan communal 
de sauvegarde
L’équipe municipale a élaboré un plan commu-

nal de sauvegarde (PCS) qui a été approuvé par le 
Conseil municipal.

Ce plan permet de prévenir et de sauvegarder la 
population en cas d’événements exceptionnels. Il 
décrit les moyens mis en place pour recevoir une 
alerte, les mesures d’organisation pouvant être 
mis en œuvre pour informer et alerter la popu-
lation, les missions essentielles à tenir en cas de 
crise.

Il recense les moyens humains et matériels dis-
ponibles sur la commune en vue d’accompagner et 
de soutenir la population.

Le plan communal de sauvegarde comprend un 
certains nombre de documents qui doivent être 
réactualisés chaque année.
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association...
ASSOCIATION CULTURE,
LOISIRS ET TOURISME
L’Association Culture, loisirs et tourisme LFI 

poursuit ses activités pour la 8e année. 
Nous vous proposons :  balades un lundi sur deux, 
loisirs créatifs tous les jeudis après-midi, Ciné So-

logne, un lundi par mois, projection assurée par 4 
de nos bénévoles, des sorties et manifestations di-
verses dont notre brocante des Jardins.

Depuis 2016, suite à une restructuration de l’of-
fice de tourisme de Salbris, le point Tourisme de 
la Ferté-Imbault, dont nous assurions les perma-
nences, a été fermé. 

Si vous voulez nous rejoindre, vous serez les bien-
venus. La Présidente, Colette Simonneau

Le mot du garde champêtre
Halte 
au gaspillage !
Pour faire prendre conscience aux élèves fréquentant 

la cantine scolaire du gaspillage alimentaire, une ani-
mation a été mise en place. 

Les enfants, à la fin de chaque repas, déposent dans un 
bac transparent la quantité de pain qu’il n’a pas mangé. 
Le challenge est de déposer de moins en moins de pain 
au fur et à mesure des repas !

En cantine

LA BATTERIE FANFARE
La Batterie Fanfare vous présente tous ses meil-

leurs vœux pour 2017.
Je fais un petit bilan de l’année passée.
Nous avons animé le village par notre concert an-

nuel en avril : la fête de la musique et la St Cécile.
J’ai constaté que le public Fertois a brillé par son 

absence.
Savez- vous que dans le département du Loir-et-

Cher, il ne reste que 2 batteries fanfares.
« Fertois... Réveillez- vous  !» N’attendez pas que 

toutes les Batteries Fanfares disparaissent pour vous 
entendre dire : « C’était mieux avant !»

Je termine là mon coup de gueule !!
Notre concert annuel aura lieu le samedi 4 mars à 

21h, salle des fêtes. Pour cette soirée, les musiciens 
seront revêtus d’une nouvelle tenue financée en par-
tie par la Municipalité.

Chers Fertois, nous vous espérons nombreux à 
notre prochain concert !

 Le Président, Martial Duvallet

Coupes de bois
sur les terrains
communaux

Comme chaque année, des coupes de bois de chauffage 
sont proposées sur le territoire communal aux habitants 
ou résidents de la commune.

Le prix est de 8 euros le stère de chêne, châtaigner ou 
acacias et 5 euros le stère de bois blanc (tremble, bouleau).

Le bulletin d’inscription et le règlement sont à retirer 
en mairie.

Interdiction
de brûlage des 
dechets de toutes 
nature
Malheureusement il a encore été constaté des actions 

de brûlage à l’air libre provoquant des troubles du voisi-
nage (odeurs, fumées, pollution de l’air...).

Nous vous rappelons que l’article 84 du règlement 
sanitaire départemental stipule que tous brûlages à 
l’air libre est interdit.

Ces infractions sont sanctionnées d’une amende de 
450 € pour les déchets non dangereux (bois non traité, 
déchets verts, plastiques, cartons,..) Et jusqu’à 75000 € 
pour les déchets dangereux (huiles de vidange, pneu-
matiques, solvants, pots de peintures, bombes aéro-
sols…etc.).

L’influenza
aviaire dans
les basses-cours
- Arrêté du 16 novembre 2016 qualifiant le risque 

épizootique
- Arrêté du 16 mars 2016 relatif aux dispositifs as-

sociés
Devant la recrudescence de cas d’influenza aviaire 

hautement pathogènes en france dans l’avifaune sau-
vage, en tant que détenteurs de volailles ou autres oi-
seaux captifs destinés uniquement à une utilisation 
non commerciale, vous devez mettre en place les me-
sures suivantes :

• Exercer une surveillance quotidienne de vos ani-
maux.

• Protéger votre stock d’aliments des oiseaux sau-
vages, ainsi que l’accès à l’approvisionnement en ali-
ments et en eau de boisson de vos volailles.

• Aucune volaille de votre basse-cour ne doit entrer 
en contact direct ou avoir accès à des oiseaux sauvages 
(le confinement ou la pose de filets de protection est 
conseillé)et des volailles d’un élevage professionnel 
et vous devez limiter l’accès de votre basse-cour aux  
personnes indispensables à son entretien.

- Si une mortalité anormale est constatée, conser-
ver les cadavres dans un réfrigérateur en les isolant et 
en les protégeant et contacter votre vétérinaire ou la  
direction départementale en charge de la protection 
des populations.

  Prevention des inondations
Les inondations de juin 2016 ont démontré que 

de nombreux exutoires des eaux de ruissellement 
n’étaient pas entretenus et avaient favorisé les inon-
dations.

Pour prévenir de cet type de catastrophe naturelle, 
la municipalité a entrepris en 2014-2015 des travaux 
de reprofilages de fossés (voies communales et che-
mins ruraux) continués en 2016 dans le chemin vert, 
le chemin de courgerais ainsi qu’en bordure de la voie 
ferrée, permettant ainsi un meilleur écoulement des 
eaux. D’autres fossés feront l’objet de travaux cette 
année.

Aussi, dans le canard fertois de l’été 2016, il a été  
rappelé aux riverains les obligations qu’ils ont de 
maintenir le libre écoulement des eaux s’écoulant sur 
leur propriété.

Dans le cadre de cette démarche, nous allons effec-
tuer en présence des propriétaires concernés un état 
des lieux et leur apporter tous les éléments techniques 
et réglementaires utiles. Ils seront prévenus par cour-
rier du passage du garde champêtre.

Dans le cas d’un fossé commun à plusieurs parcelles, 
la municipalité pourra servir de coordonnateur entre 
les propriétaires.

GYM FERTOISE
La Gym Fertoise vous souhaite une bonne et heu-

reuse année.
Il est toujours possible de nous rejoindre, pour se 

détendre et passer un moment convivial.
Rendez-vous les lundis pour la Zumba et les mer-

credis pour la gymnastique de 18h30 à 19h30 au 
gymnase de la Ferté-Imbault

La présidente, Mme BERNARD
Pour nous contacter : gym.fertoise@gmail.com
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Ça s’est passé à la  Ferté... en photos association...
TENNIS CLUB
VAL DE SAULDRE
Pour cette nouvelle année au sein du Tennis Club 

Val De Sauldre, nous comptons de nouveaux licen-
ciés et une forte augmentation  de jeunes inscrits.  

Notre effectif est passé de 14 enfants à 20, les 
cours se déroulant le samedi matin. 

Comme chaque année, le club proposera des évé-
nements: la galette des rois, un tournoi interne re-
groupant à la fois jeunes et adultes, un repas de fin 
d’année avec l’école de tennis ainsi qu’un tournoi 
adulte fin août début septembre.

De plus, cette année nous avons changé le bureau : 
Sébastien Journet est maintenant le vice- président,  
Lucille Bernard, trésorière et Odile Bernard, tréso-
rière adjointe.

Cet hiver, nous espérons poursuivre nos bons 
résultats sportifs entrepris par équipe durant les 
championnats d’été au mois de mai. 

Cordialement, 
Valentin Chauvin,

Président du Tennis Club Val de Sauldre.

COMITÉ DE JUMELAGE

Notre toute nouvelle association «Comité de ju-
melage de La Ferté- Imbault» vous présente ses 
meilleurs Voeux pour l’année 2017.

Notre assemblée générale constitutive s’est réunie 
le mercredi 12 octobre dernier.

Deux jumelages sont en cours  : un avec l’Ajou-
pa-Bouillon en Martinique et un autre avec l’ Es-
pagne.

Ces jumelages permettront de développer des 
contacts avec d’autres communes sur de nombreux 
plans : culturel, scolaire, artistique, touristique, éco-
nomique et même sportif auxquels  chacun pourra 
prendre part. Une aventure humaine enrichissante !

Une soirée créole est organisée le samedi 8 avril 
2017 à la salle des fêtes Madeleine Sologne à l’occa-
sion du jumelage de La Ferté-Imbault avec la ville 
de l’Ajoupa-Bouillon.

Venez vous joindre à nous pour des moments de 
partage !

Pour nous contacter : 02 54 96 22 13 ou 02 54 96 
27 14 

La Présidente,
Marie-France Cadio
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NAISSANCES
Aby, Virginie, Marion, Jacqueline LERASLE

Née le 28 septembre 2016 à ROMORANTIN-LANTHENAY (Loir-et-Cher)
De Cédric LERASLE et JESSICA LAFFILE

Domiciliés à LA SOUCHE

Julian, Steven HEMON
Né le 9 octobre 2016 à ROMORANTIN-LANTHENAY (Loir-et-Cher)

De Kévin et Sandra HEMON
Domiciliés 10 rue des Bois Jolis

Mathias, Chaïb,  Jacques RAVAILLE
Né le 27 décembre 2016 à ROMORANTIN-LANTHENAY (Loir-et-Cher)

De Vincent RAVAILLE et Laïla MOHAMED AZOUM
Domiciliés 32Bis rue de Preuillard

Nous adressons toutes nos félicitations aux heureux parents.

DÉCÈS
TROUPET Pierre,

Décédé le 17 juillet 2016 à ROMORANTIN-LANTHENAY (Loir-et-Cher)
À l’âge de 85 ans

Domicilié 3 rue du 8 mai

CHARDET Lucie, Thérèse veuve BORNE
Décédée le 2 septembre 2016 à LA FERTE-IMBAULT (Loir-et-Cher)

À l’âge de 93 ans
Domiciliée 19 place de l’Église.

BERTHAUD Solange, Huberte veuve PIÉTU
Décédée le 6 septembre 2016 à SALBRIS (Loir-et-Cher)

À l’âge de 88 ans
Domiciliée 54 rue Nationale

ROGNON Christiane, Marguerite, Micheline veuve MAUGER
Décédée le 18 septembre 2016 

à ROMORANTIN-LANTHENAY (Loir-et-Cher)
À l’âge de 94 ans

Domiciliée 27 rue de la Gare

PRÉLY Michel, Jean
Décédé le 9 novembre 2016 à SAINT-DOULCHARD (Cher)

À l’âge de 90 ans
Domicilié La Guérinière

AUGER Jean-Jacques, Marcel
Décédé le 20 novembre 2016 à LA FERTÉ-IMBAULT (Loir-et-Cher)

À l’âge de 64 ans
Domicilié 46 Ter rue du 11 novembre

Nous présentons aux familles nos sincères condoléances.

Etat civil FLASH
INFO

MOBILIER ET MATERIEL
A VENDRE

• 1 bureau métallique 30.00 €
• 2 tables basses 
  de maternelle 20.00 € l’unité
• 2 petites chaises 
  de maternelle 10.00 € l’unité
• 10 chaises en cuir vert, 
  pieds métalliques 8.00 € l’unité
  le lot 50.00 €
• 1 bureau informatique
  en bois 30.00 €
• 4 tables d’école en bois, 
  pieds métalliques 50.00 €
• 1 toise enfant en bois
• 2 guirlandes multicolores, 
  220 Volts, 11 mètres
• 3 cadeaux lumineux
• 1 lot de lampes B22, 
  à baïonnettes multicolores
• 1 chaise d’école adulte
  avec accoudoir
• 1 chaise d’école adulte
• 1 ancienne carte de la Sologne
• 6 guirlandes extérieures, 
  lampes B22 à baïonnettes 
  (entre 6 et 8 mètres)
• 1 sono composée d’un ampli 
  avec micro-fil + 2 enceintes 
  de marques » BOUYER » sur pied
• 8 petits motifs de noël, fil lumière,   
  220Volts en l’état
• 1 tableau d’école pivotant sur pied
• 1 lanterne en laiton extérieure,
  220 Volts, 60 cm x 30 cm
• 1 tabouret de bar
• 1 réfrigérateur

Taxi Michel
Le taxi michel et son équipe vous 
présentent leurs meilleurs vœux.

Trois véhicules sont à votre 
Disposition pour tous transports 

Agrées sur toutes distances.
Merci de votre confiance !

Pour info
Entretenir son fossé c’est :

-maintenir le libre écoulement des eaux
-entretenir son fossé régulièrement (ramassage des embâcle pouvant gêner les écoulements, curage et 

nettoyage des ouvrages de franchissement, fauchage du couvert herbacé avec exportation des résidus, éla-
gage des branches basses et pendantes, curage du fossé par tronçons).

Ce qu’il faut absolument éviter :
-rectifier ou recalibrer le fossé lors du curage

-désherber ou utiliser des produits chimiques (herbicides, pesticides...) à moins de 5m du fossé
-curer « à blanc » le fossé ou décaper la couche superficielle du sol

-pratiquer un entretien trop régulier et uniforme en particulier entre avril et juillet

Quand un fossé est situé en limite de parcelle, l’entretien doit être assuré entre les deux propriétaires 
riverains en fonction du nombre de mètres linéaires de mitoyenneté ( article 666 et 667 du code civil).

Edition 2017.....
sur le terres Fertoises jeudi 13 avril !
Pour la première fois, la commune de la Ferté-Im-

bault a l'immense plaisir d'accueillir sur son territoire 
le Tour du Loir et cher pour sa 58ème édition.

Il est de coutume chaque année que le Tour du Loir 
et Cher traverse la vallée du Cher, Le Blésois ou le 
Vendômois qui offrent un paysage plus vallonné que 
la Sologne caractérisée par ses lignes droites et son es-
pace géographique plat.

A force d'insistance, les organisateurs ont perçu 
l'idée que la Sologne puisse faire partie des  zones tra-
versées par le Tour.

Notre commune, dont la candidature avait été dé-
posée,  a eu l'immense satisfaction d'être retenue pour 
recevoir le départ de la seconde étape. Les  coureurs 
partent ainsi de La Ferté-Imbault pour se diriger vers 
la vallée du Cher. 

Plus que chanceux, nous profitons d'un deuxième 
passage dans notre commune grâce auquel  nous se-
rons au cœur même de la course. Cette étape s'achève 
à Vernou-en-Sologne, commune d'arrivée. 

Cette étape est la plus longue du Tour ! Elle se dé-
roule sur plus de 210kms !

Le Tour du Loir et cher est un événement double-
ment important : d'une part, il prépare les cyclistes à 
de plus grandes courses et reste un événement sportif  

 
majeur qui accueille aussi des équipes internationales, 
d'autre part il dynamise les communes concernées par 
son passage. Le cyclisme est véritablement un sport 
populaire apprécié de beaucoup.

Durant cette événement sportif, notre cher départe-
ment du Loir-et-Cher est mis à l'honneur. 

Notre commune le sera  tout autant  car une mani-
festation de cette envergure qui se déplace accompa-
gnée de caravanes de sponsors, génère une dynamique 
économique, touristique incontestable.

La commune de la Ferté-Imbault, sous l'oeil des mé-
dias, va être exposée comme rarement elle a pu l'être. 

Ce sera l'occasion pour les amoureux du cyclisme, 
les promeneurs, les touristes du moment de décou-
vrir la beauté de notre village et ses environs, son art 
de vivre,  la Sologne en plein éveil printanier. Ce sera 
l'occasion pour les Fertois de voir leur village sous un 
autre jour !

Le Tour du Loir-et-Cher exige une organisation 
millimétrée et l'intervention de nombreux bénévoles 
sans lesquels nous ne pourrions profiter d'un tel évé-
nement prometteur en actions et suspens.

Petits et grands devraient en garder un agréable sou-
venir !

Tour du  Loir-et-Cher cycliste



Quelle année 2016... bin chargée en im-
prévus !!!
Une année humide vient de s’écouler sous 
nos pieds sans même qu’on prenne le temps 
d’se pauser, une année bruyante sans 
même qu’on prenne le temps d’l’écouter, 
une année constructive sans même qu’on 
s’y attarde.... tellement le temps passe à 
une vitesse qui décoiffe le chignon et nous 
laisse peu de répit.
Après la montée d’la Sauldre, nos mai-
sons sous l’iau, la solidarité d 'tous face 
à l’épreuve, la bagarre avec ces m’sieurs 
d’l’assurance, la rave party du 1er mai dont 
mes oreilles et mes jambes s’souviennent 
encore, j’suis maintenant bin armée, du 
haut d’mon âge, pour vous souhaiter mes 
meilleurs vœuils pour cette année 2017 !

Pas b’soin d’voyager loin pour s’croire 
au pôle nord avec les temps qu’on a eu et 
ses températures basses ; jusqu’à moins 12 
degrés dans certains coins d’la Ferté !
Y f’sait tellement froid que les vitres d’la 
boucherie ont été prises dans la glace. 
Notre apprenti esquimau a dû dégivrer sa 
d’vanture de magasin ou plutôt d’son igloo 
au chalumeau !

J’vous disais t’à l'heure qu’j’étais bin 
armée... c’est vite dit ! 
La grippe vient d’me choper ; c’est  
l’hécatombe dans le quartier. Le médecin 
m’a dit qu’fallait pas s’biger pour s'dire 
bonjour !! La barbe !!! avec point d’forme, 
j’perds du temps car j’ai pris une sacrée 
bonne résolution pour c’te nouvelle année : 

LE BILLET 
DE TANTE GERTRUDE

faire d’la culture physique. 
D’abord pour perdre mon surplus même 
si personne n’y croit autour de moi, vu 
mon âge avancé m’a t-on fait remar-
quer  !... Faut dire que j’ai grandement 
abusé d’bonnes choses pendant les festi-
vités de Noël.
Les vœux de Mme Le Maire ont aussi 
aggravé mon état... Comment s’sentir plus 
svelte quand on s’trouve d’vant un buffet 
préparé par le savoir faire de nos pt’its 
commerçants et, qui plus est, faisant hon-
neur à la Martinique ! 

Car vous savez p’t être pas encore, mais 
vient d’s’créer un comité de jumelage avec 
la commune d’Ajoupa Bouillon, là bas en 
Martinique. Ah nous le punch, les accras 
et la danse du Bélé !! 

En attendant d’tourniquer sur des rythmes 
endiablés comme à Technival au prin-
temps  dernier, j’ai bin trouvé une autre 
occupation : le tour du Loir-et-cher à 
vélo... qui arrive dans not’campagne le 13 
avril prochain !
Un ami m’a proposé d’faire partie d’la 
caravane ; j’parle d’la caravane des pubs 
où on distribue des cadeaux. alors pour 
m’sentir dans la vague et  dans la piau 
d’un coureur, être au top, comme disent 
les jeunes, le 13 avril, j’ai décidé d’faire 
d’l’entraînement en pédalant sur un vélo 
d’maison !
Y a pas d’âge pour l’aventure   ! Ca 
conserve ! 
« Et ça c’est bin vrai ça »!

J’vous embrasse
A la r’voyure10 11Gertrude

5ème biennale
Sculpt' en Sologne
L’Association Sculpt’en Sologne est une association 

d’intérêt général. Ambitieuse pour l’art contempo-
rain, les artistes, le public et pour le territoire de So-
logne, elle souhaite faire découvrir des œuvres, invi-
ter à contempler, à laisser libre cours aux émotions, à 
provoquer des temps de rencontres et d'échanges. 

La biennale se déroule essentiellement dans le bourg 
de Chaumont Sur Tharonne mais également dans les 
villages solognots voisins.

Son principe repose donc sur l'accueil d'une sculp-
ture au cœur d'un village suscitant toujours un grand 
intérêt de la part des touristes sensibles à l'art contem-
porain ainsi qu'à la créativité des sculpteurs.

Le Conseil municipal a décidé de porter ce projet  
à forte retombée médiatique et ainsi d'accueillir  une 
sculpture à La Ferté-Imbault choisie à la fois par des 
membres de l'équipe municipale et des administrés 
fertois.

Cette manifestation va permettre d'intégrer la com-
mune au circuit culturel « Artrimoine » du 1er juillet 
au 17 septembre 2017.

« Quand les doutes deviennent Forme », tel sera le 
thème de la 5ème édition de la Biennale de Sologne.

Art & culture

Galerie 
« l’Art en Tête » 
En ce premier mois de l’année 2017,  pour la deu-

xième fois, la galerie reçoit l’artiste peintre Sabrina 
Bisard. C’est vous dire si nous aimons son travail sur 
les animaux. 

Sa peinture oscille sans cesse entre l’abstraction et la 
figuration.

Pour information, les prix pratiqués dans la galerie 
sont généralement similaires à ceux des artistes en 
atelier

Philippe Puard
L’art en tête, Art contemporain et animalier

Place des Tilleuls 41300  Ferté Imbault
Tél: 02-54-97-40-69 ou 06-68-29-30-40

Ouvert du jeudi au dimanche et jours fériés 
Entrée libre

association...
SOCIÉTÉ DE PÊCHE
Les membres du bureau de  la société de pêche 

du Martin Pêcheur vous souhaitent une très bonne 
année et vous informent que l’ouverture de la pêche 
de l’étang du Petit Arcachon sera le 18 mars.

Près d’une tonne de grosses carpes et petits gar-
dons a été déversée dans l’étang. Espérons que le 
temps sera au plus beau pour attirer pêcheurs et 
promeneurs au bord de notre étang !

Pour information, les cartes de pêche rivière sont 
à demander auprès de notre garde, au café tabac de 
Selles-Saint-Denis ou sur internet.

Le Président, Philippe SCHWOB

LES RABOLIOTS 41
Le 7 janvier la section marche des Raboliots 41 

s’est rendue à Paris afin de participer à la randon-
née des « Ponts de Paris », manifestation organisée 
par le « Godillot familial ». 

Ils étaient 14 sur la place de Selles Saint Denis à se 
répartir en deux véhicules pour se rendre au point 
de départ.

Malgré un temps moyen, la bonne humeur était 
présente tout au long de la journée.

Pour clôturer cette rencontre, rendez vous était 
pris  autour d’une bonne table, dans un petit res-
taurant de la rue Mouffetard. 

Encore quelques kilomètres et les voitures les 
attendaient pour les reconduire en Sologne  ! Le 
chemin du retour s’est fait dans le calme, seuls les 
chauffeurs sont restés éveillés afin de ramener tout 
ce petit monde à bon port !

D’autres sorties sont prévues tout au long de l’an-
née. Si vous souhaitez y participer, vous pouvez 
prendre contact par mail : raboliots41@gmail.com
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Janvier
MERCREDI 4 Repas du CCAS – Cantine Scolaire
SAMEDI 7  UNRPA – LOTO
 Salle Madeleine Sologne
SAMEDI 14 Les Lanturelus - Assemblée générale
 à 10h00 - Salle Madeleine Sologne
SAMEDI 14  Culture, Loisirs et Tourisme LFI
 Assemblée générale à 17h30
 Salle Madeleine Sologne
LUNDI 16 Ciné Sologne séances à 15h00
 – et 20h30 Salle Madeleine Sologne
SAMEDI 21 Tennis Val de Sauldre - Assemblée
 Générale - Salle Madeleine Sologne
MARDI 24 UNRPA – Assemblée générale
 Salle Madeleine Sologne
VENDREDI 27 Vœux du Maire à 18h30
 Salle Madeleine Sologne
DIMANCHE 29 RABOLIOTS 41 – Randonnée pédestre
 Départ - Salle Madeleine Sologne

Février
MERCREDI 1er Repas du CCAS – Cantine Scolaire
SAMEDI 4 Repas dansant A.P.E
 Salle Madeleine Sologne
MERCREDI 8 UNRPA – Belote
 Salle Madeleine Sologne
LUNDI 13 Ciné Sologne
 séances à 15h00 – et 20h30
 Salle des fêtes Madeleine Sologne
SAMEDI 25 UNRPA – Repas Choucroute
 Salle Madeleine Sologne

Mars
MERCREDI 1er Repas du CCAS – Cantine Scolaire
SAMEDI 4 Batterie Fanfare LFI – Concert annuel
 Salle Madeleine Sologne
LUNDI 13 Ciné Sologne
 séances à 15h00 – et 20h30
 Salle Madeleine Sologne
SAMEDI 18 Raboliots 41 – Rencontre Jeunes
 (École Cyclos 41)
 Salle des Fêtes de Selles-Saint-Denis
SAMEDI 18 Carnaval des enfants organisé par 
 la commune de la Ferté-Imbault
DIMANCHE 19  Cérémonie commémorative
 de la fin de la guerre d’Algérie
 vin d’honneur - Salle Madeleine Sologne
SAMEDI 25 UNRPA – LOTO
 Salle Madeleine Sologne
VENDREDI 31 Bilan mi-mandat municipalité à 18h
 Salle Madeleine Sologne

Avril
SAMEDI 1er Expostion des anciens combattants 
 au LUNDI 3 d’afrique du nord
 Salle Madeleine Sologne

MERCREDI 5 UNRPA – Belote
 Salle Madeleine Sologne
SAMEDI 8 COMITE DE JUMELAGE
 Repas créole
 Salle Madeleine Sologne
JEUDI 13 58ème tour du Loir-et-Cher
 Départ de La Ferté-Imbault
SAMEDI 22 Comité des Fêtes – Belote
 Salle Madeleine Sologne
MERCREDI 26 REPAS du CCAS – Cantine Scolaire

Mai

MERCREDI 3 Repas du CCAS – Cantine Scolaire
SAMEDI 6 Amicale des boulistes Fertoise 
 et Selloise – Concours de pétanque
 Boulodrome de La Grenouillère 
 à La Ferté-Imbault
DIMANCHE 7 Culture et loisirs LFI
 brocante des jardins 
 Salle Madeleine Sologne et parking
LUNDI 8 Cérémonie commémorative
 de la victoire du 8 mai 1945
 vin d’honneur - Salle Madeleine Sologne
LUNDI 15 Ciné Sologne
 séances à 15h00 – et 20h30 – 
 Salle Madeleine Sologne
SAMEDI 20 UNRPA – Banquet annuel
 Salle Madeleine Sologne

Juin
MERCREDI 7 Repas du CCAS – Cantine Scolaire
DIMANCHE 18 Randonnée VTT – Raboliots 41
 Départ Salle des Fêtes 
 de Selles-Saint-Denis
SAMEDI 24 Kermesse des écoles du RPI LFI/SSD
 Salle Madeleine Sologne
SAMEDI 24 UNRPA – Fromagée
 Maison des associations
DIMANCHE 25 Batterie fanfare LFI – fête de la musique 
 et apéritif concert gratuit à 11h00 
 Centre bourg 
Juillet
1er JUILLET au  Biennale de Sologne : 
17 SEPTEMBRE Art en Patrimoine
MERCREDI 5 UNRPA – Belote
 Salle Madeleine Sologne
SAMEDI 8 Comité des Fêtes – Vide grenier
 Salle Madeleine Sologne et Parking
JEUDI 13 Festivités du 13 juillet - retraite
 aux flambeaux – feu d’artifice - Bal
VENDREDI 14 Cérémonie commémorative
 Festivités du 14 juillet 
 Salle Madeleine Sologne
DIMANCHE 16 Batterie Fanfare – Assemblée Générale
 Salle de Musique
SAMEDI 22 UNRPA – Méchoui
 Salle Madeleine Sologne

Calendrier des Fêtes et Manifestations 2017


